
 

Règlement  du « Jeu concours So Music » 
 
 
 
Article 1 – Organisation  
 
Universal Music On Line, Société par Actions Simplifiée au capital de 38 112 Euros, identifiée sous 
le numéro 403 323 496 RCS de Paris dont le siège social est situé à Paris (75005), 20 rue des Fossés 
Saint-Jacques (ci-après l’Organisateur) organise, en collaboration avec la Société Générale, un jeu 
concours ci-après dénommé « le Jeu ». 

Article 2 – Inscription et participation 

Le Jeu est gratuit et sans obligation d'achat. 

Le Jeu est ouvert à toute personne physique titulaire de la carte bancaire co-brandée SoMusic, avant 
le début du Jeu, disposant d'un accès et d'une adresse Internet et résidant fiscalement en France 
métropolitaine (ci-après dénommée « le Participant »), à l'exception des collaborateurs de 
l'Organisateur et de la Société Générale, des personnes qui contribuent à l'organisation ou à la 
réalisation du Jeu, et les membres de leur famille.  

Une seule participation par foyer (même nom, même adresse postale) et par adresse Internet est 
admise durant la durée du Jeu. Toute fraude sur ces points entraîne l’invalidation du Participant.   

Article 3 – Durée 

A compter du 16 juin 2008, Universal Music On Line organise, en collaboration avec la Société 
Générale, pour une durée d’un (1) an, un jeu concours. La durée de chaque jeu concours sera 
communiquée lors de la publication des questions posées aux participants. 

 

 



 

Article 4 – Fonctionnement du Jeu 

Le support du Jeu est le site Internet de So Music accessible à l'adresse www.somusic.fr ci-après 
dénommé « le site ».  

Pour jouer, il suffit de se connecter au site Internet www.somusic.fr et sélectionner l'accès au Jeu 
dans l’espace client puis suivre les instructions sur le site. 

Le Participant devra répondre correctement à la question du quiz pour pouvoir participer au tirage au 
sort.  

Pour participer au jeu, il est indispensable de remplir le formulaire de participation en ligne sur le 
site, et accepter le règlement du Jeu. 

Toute information transmise par un autre moyen (courrier, télécopie), inexacte ou incomplète ne sera 
pas prise en compte et entraînera la nullité de la participation. Notamment, tout Participant qui 
effectuera une déclaration fausse ou erronée de son identité et/ou de son adresse personnelle, ou qui 
ne répondrait pas favorablement à une demande de justification de son identité et/ou de son adresse 
personnelle à l’expiration de la Session en cours sera automatiquement éliminé du Jeu et ne pourra 
prétendre à aucune dotation, sans préjudice des dommages et intérêts susceptibles d’être réclamés par 
l’Organisateur à son encontre. 

Article 5 – Détermination des gagnants 

Les gagnants seront déterminés par un tirage au sort parmi toutes les participations reçues qui ont fait 
l’objet d’une réponse correcte à la question. 

Le tirage au sort sera effectué par Universal Music On Line. 

Le tirage au sort déterminera 50 gagnants. 

 

 



 

 Article 6 – Dotations 

Le Jeu est doté de 50 lots (définis en annexe). 

En cas de refus du lot par le gagnant, celui-ci sera attribué à la personne suivante (suivant tirage au 
sort). 

Les gagnants s’engagent à accepter les lots tels que proposés sans possibilité d’échange notamment 
contre des espèces, d’autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du bénéfice à 
une tierce personne. De même, ces lots ne pourront faire l’objet de demandes de compensation, en 
particulier sur des sommes dues à l’Organisateur. 

L’Organisateur se réserve le droit, en cas de survenance d’un événement indépendant de sa volonté, 
notamment liés à ses partenaires ou à des circonstances imprévisibles, et de manière générale à un cas 
de force majeure tel que défini dans la jurisprudence française, de remplacer les lots annoncés, par 
des lots de valeur équivalente. Les gagnants seront tenus informés des éventuels changements. 

Article 7 – Délivrance des lots 

Les lots gagnés seront adressés aux gagnants par courrier recommandé à l’adresse communiquée par 
téléphone lors de l’annonce du résultat par l’Organisateur.  

La liste des gagnants sera publiée sur le site. 

Si les coordonnées d'un gagnant sont inexploitables, ce dernier perdra le bénéfice de son lot qui sera 
attribué à la personne suivante (suivant tirage au sort). 
En outre, l’Organisateur ne saurait voir sa responsabilité engagée du fait de l'impossibilité de 
contacter le gagnant. L'Organisateur ne saurait voir sa responsabilité engagée du fait d'une erreur 
d'acheminement du lot, de la perte de celui-ci lors de son expédition ou de l'impossibilité de contacter 
le gagnant.  

Aucun courrier ne sera adressé aux participants n'ayant pas gagné. 



 

Article 8 – Remboursements  

Tout participant peut obtenir sur demande le remboursement des frais correspondant au temps de jeu 
sur la base d'une connexion de 3 minutes au tarif réduit. Il est précisé que certains fournisseurs 
d'accès à Internet offrant une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, leur accès au site 
s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou 
liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement 
aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de 
l'Internet en général et que le fait pour le Participant de se connecter au site et de participer au Jeu ne 
lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. 
 
Le cas échéant, la demande de remboursement devra être adressée par courrier à Universal Music On 
Line, Jeu concours So Music - 20, rue des Fossés St Jacques 75005 Paris, accompagnée d'un RIB, 
d'un justificatif d'abonnement Internet et d'un courrier indiquant la date et l'heure de la connexion, au 
plus tard 15 jours après la date de clôture du jeu, cachet de la poste faisant foi. Les frais engagés par 
le Participant pour le timbre nécessaire à cette demande seront remboursés sur simple demande écrite 
sur la base du tarif lent "lettre" en vigueur. Une seule demande de remboursement par Participant 
inscrit au Jeu et par enveloppe (même nom, même adresse postale) est autorisée. 
Les demandes incomplètes ne seront pas prises en compte. 

Article 9 – Informations générales 

8.1 Promotion et cession de droit 

Les gagnants autorisent l’Organisateur à utiliser, à titre publicitaire et promotionnel, leur nom et 
adresse et le cas échéant les photos et/ou vidéos prises à l’issue du concours sans que cette utilisation 
ne leur confère une rémunération, un droit ou avantage quelconque autre que l'attribution du lot 
gagné. 

Cette utilisation sera subordonnée, pour les Participants mineurs, à la fourniture d’une autorisation 
parentale. 

 



 

8.2 Fonctionnement technique du support 

L'Organisateur se réserve le droit, si les circonstances l'exigent, d'écourter, de prolonger, de modifier, 
d'interrompre, de différer ou d'annuler le Jeu ou certaines de ses phases, sans que sa responsabilité ne 
soit engagée. L'Organisateur dégage toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du réseau 
"Internet" empêchant l'accès et/ou le bon déroulement du Jeu notamment dû à des actes de 
malveillances externes. L'utilisation de robots ou de tous autres procédés similaires permettant de 
participer au Jeu de façon mécanique ou autre est proscrite, la violation de cette règle entraînant 
l'élimination définitive de son réalisateur et/ou utilisateur.  

L'Organisateur pourra annuler tout ou partie du Jeu s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous 
quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation au 
Jeu ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas 
attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les 
auteurs de ces fraudes. Par ailleurs, la responsabilité de L'Organisateur ne pourra en aucun cas être 
retenue en cas de problèmes d'acheminement ou de perte de courrier postal ou électronique. 

Article 10 – Protection des données personnelles 

Les informations recueillies par l’organisateur bénéficient de la protection de la loi " Informatique et 
Libertés " n° 78.17 du 6 janvier 1978, et pourront donner lieu à l'exercice du droit individuel d'accès 
et de rectification auprès de Universal Music On Line, Jeu concours So Music, 20 rue des fossés St-
Jacques, 75005 Paris. 

Sauf opposition du Participant (effectuée sur papier libre à Universal Music On Line, Jeu concours 
So Music - 20, rue des Fossés St Jacques 75005 Paris ou sur le site), l’organisateur se réserve le droit 
de communiquer les informations le concernant à des instituts de sondages, d'étude de marché et/ ou 
à des sociétés partenaires dans le cadre d'opérations commerciales. L’organisateur se réserve 
également la possibilité  de proposer aux Participants, par courrier ou par téléphone, des services ou 
ceux de ses partenaires. 

 



 

Article 11 – Le règlement 

Le règlement complet de ce Jeu est déposé chez la SCP Montel-Simeone-Segura-Simeone, huissiers 
de justice, 40 rue Sainte, 13 001 Marseille. 

Ce règlement est également disponible pendant toute la durée de validité du Jeu ou gratuitement sur 
simple demande à l'adresse suivante :   

Universal Music On Line 
Jeu concours So Music 
20, rue des Fossés St Jacques 75005 Paris  

Le Participant souhaitant obtenir le remboursement des frais postaux (au tarif lent en vigueur) liés à 
cette demande de règlement doit le préciser dans sa demande et y joindre un R.I.B.  

Le règlement est disponible sur le site pendant toute la durée du Jeu. 

  
Article 12 - Responsabilités 
 
L’Organisateur ne saurait en aucune circonstance être tenu responsable, de toute modification des 
dates des événements. 
La responsabilité de l’Organisateur ne saurait être encourue, d'une façon générale, en cas de force 
majeure ou cas fortuit indépendant de sa volonté. 
 
 
Article 13  – Litige 
 
Le présent règlement est régi par la loi française.  
L’Organisateur se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir quant à 
l’interprétation ou à l’application du présent règlement. 
 
 



 

Article 14 - Réclamations 
 
Toute réclamation doit être adressée par écrit : 
A l’attention de :   

SCP Montel-Simeone-Segura-Simeone, huissiers de justice,  
40 rue Sainte,  
13 001 Marseille. 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

DOTATIONS DU JEU CONCOURS DU 16 FEVRIER AU 15 MARS 2010 
 
 

1er et 2ème lot: 2 places pour le concert de MIKA à MADRID. 
 

Du 3ème au 20ème lot: 1 T-shirt MIKA  
 

Du 21ème au 50ème lot: 1 album MIKA « The boy who knew too much » 
 

  

 
 
  


